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----- 
l'rojti dr loi ptrlant rt'rlifiratien dt la lin1ite séparalive dts communes 

de Run1psl tt dt. Trrhargrn (previnre d'Anvers) (1). 

--- 

A~IENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LE GOU\'ERNEI\IENT. 

L'article unique de l'arrêté royal du f j mars f805, relatif à la modification 
des limites des communes de Rumpsl el de Terhaegcn, province d'Anvers, 
est remplacé par la disposition suivante : 

ARTICLE UNIQUE. 

La limite séparative entre les communes de Rumpst el de Terhaegen, pro­ 
vince d'Anvers, est déterminée sur le plan annexé à la présente loi par la 
ligne carminée, sous les numéros -t, 2, 5, -', ?51 61 7 el 8. 

Le chemin dit« Stee11bet·9 stratü » reste, en enlier, la propriété de la com­ 
mune de Rumpst. 

Le llinistre de l'Intérieur 
et de l' lnstruetion publique, 

t·. Sf.HOLLAERT. 

(1) Projet de loi, no t tO . 
Rapport, 0a Hl2 l (session de 180\-1805). 


